MINISTERF.
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L’'INSTRUCTION PUBLIGUR
ET DES BEAUX-AKIDN.

BEAUX-ARTS.
INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
sy

MONUMENTS HISTORIQUES.

at

86484, 405U-30. |10713)

REPUBLIQUE FRANGAISE.

ARRETE.

inistre dz 1'iducetion Neti one 1
Lk -Sous-Srenferine -0lirar s -Braux-~AgTs,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et
notamment larticle 2, modifié et compléts par la loi du 23 juillet 19327;

La Commission des monuments histaiquea entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

L& Dborne colonne gitude & BTIRNNZ (Sa0ng-ct-

wQira) & 1'cubranchemant de la route NUsationelie 95

wb do le route dg Tournus & Touhans

apparienant a__

wscril.g. sur 1'inventaire suppléinentaire des mouuments hi.sl.unquua‘.

ART. 3.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d 3

T OWNS a8t su proprictairae

qui secoul responsables, chacun en ce qui le cancerne, de son exécution,

Pugis, fn 31 0tt 1939 .

Par délégation spéciale :
Le Directeur géndral des Beaua-Arts,
Membre do-Einstitut,~
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